
PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE L'ISÈRE Lo , 

3ème Jepgtion ARRETE 
fer BUREAU NL Dbre Zection ——— 

Le Préfet de l'Isère,  Cfficier de 14 lésion &‘iorpe 

  

   

  

Htablissements Classé 

      S / S922. JU la desnade, on date du E avril 1065 présentés ces 
/ Gociété den Ciments de la Porte 45 liance dont le aide 

eat à GRÉNCILE, 06 Cours datm.Jeurbs, avée Los plie y afférents: 

  

VU 1e trocbaye bel de l'erquête de comoûo ot incamode ou : 
verte Jo 11 mal 1665 et ologe de 25 noi 1965 à DAIEI.UURENE, les | 
déclarations y convisnmées et les cevtiflonts d'afficher 

VD Je mémoire en réronse fourni par le requérants 

VU l'evis du Conseil Hunicipal de SAINT-ECRNVE en date du 
26 mani 19653 | 

VE l'avis du faire de PFOHMANILOCRETLICN, comicenire enguêé— 
tour, on énte du 5 juillet 1865s 

VD l'avis du Dirootsur dérartenentel du Prawmil et de le 
Fadned'OGcuvrs, en date du 11 mai 1965: 

VU l'avis de 1'inspenteur des Etablicsonents Classés, on 
dote du 22 nvril 15653 

VU leo avis âu Directeur départemental àe le Construciien, 
en date das 16 où 11 septembre 16657 

VU l'avis du Pivauteur désortemental de l'Action Banitaire 
ét Sociale en dnte du 27 septesbre 1965; 

Vülesavis du Consoil Gépartenental d'hysibne, on date du 
16 septémbre 1965 at à déconbre 19653 

VU La lottre du 1S cobobre 1965 communiquent les conclusions 
du Conaeil d'hveiène su requérants 

VU lu lettre en réponse de la ücoiété des Cimente de La Forte 
de France en date êu 25 octobre 16653 

VU Ja Loi du 15 décembre 1617 modifiée et 1e décret n°64303 
cer avril 1664 relatif aux établissements dangereux, inemlubres 

Di drocrnoloss 

         
VE Le Acerat n° SES TE du LC mas 1655 maifiés 

f 4 cofuse



2. 

CONSIDRRANT que l'établissement projeté out rangé 
dans La £ème classe des établissenents dannopeux, incoïmodes 
ou iasalubros (#0 146): 

AR RE © HE: 

AREICLE 102. l'autorisation d'exploiter à SAINT.FORUVE, 
Lieu Git "Vel des Pre, uno usines de fabriention de ciaent, 
éet accordée à La Bsciété des Cimente de 1e Porte do lranco 
GUuX conditions suivantes 1: 

T'- Les prescriptions rartlaudibroes epplicsbles à la fabris 
que dé cinont seront colles 4i-arnmexéars, 

  

IT - fyriène 
l'exploitant devras en outre se conformer séridtenont aux 

dispositions éfistéos rar Le Livres IT du Code du Travail ob 
aux décrobo réglementaires et ayrôtés pris pour con applites. 
tion dans l'intérft de l'hvetbhne ot de la sfouvité des tie 
velilonre, notamment au décrut êu 10 juillet 161% visant Les 
meauves cénérales de vrotection et de anlubrité, 

III « La présente autorisation entrafnere 1a mâcs hors sevyleg à 
Gee Anotôlletions de L'anéionns usine de La FRICIA ot ln 46 
molition dos dnonte fevenns trop vétusbtos ab de ge fit 
inutilisatios tels quo Les antions silos ns 6 à 10 et cent | 
guivant Les dispositions éontonues dans le mrooèneverbal de 
la Commission d'enquête en date du 22 movenbre 1065, | 

ur L'établiausment devra être ouvert dons Le ini 
doux Eumfon, à pévtiv de ls notifiontion, Dans Le eng 

e rormienionnire aviserea Le Préfet par Llothre 
reggmandée, en indiquant, le cas échéant, es raisons de 
foros majeure qui seraient do nature À exrliquer ce retard, 
Il en soxe de même s'41 vout rosrendre eus exploitation 
Arxbs uno intereuption de deux aunées conséoubives, 

   

ARRICHE   — Le rormianionnaine som ton, on Guire, de 40 
toutes los moeurés ques l'adrinistietion er 

devoir lui inposer ultérieurement dans l'intérôt de la sé 
eurité et de La salubrité publiques, sans qu'il puisse pré 
vendre à aucun dédornosenent, 

   

  

“sf



3 

    

Ë 206 droits des tiers sont ot dercurent expros— 
SEEN PÉBELYUE, 

   «— is présente autorisation ne diaponse pag lo hé 
"+ de setisfaire, le oag échéant, aux presoriptiont 

ûe de réglementation en vigueur en matière de voirie 6% de 
permise de conctruire, 

     CE Gr out exercice d'une activité nouvelle classée, 
te tentent dans un autre englacoment, toute traneform 
tion, boute oztension de l'exploitation devre faire l'objet 
dune denmnde rréaialle d'outorlention au Préfet, 

in c08 de changement d'explaitant où dé ocsgne 
tion définitive d'activité, une déclaration au Préfet doyen 
Être offectuée dmne 16 mois suivant, 

Ssa ler Un estrait du présent arrôté énunérant Les cote | 
£ONS auxquelles l'autorisation ont acoordée ot faicent 

connaître qu'une copie dudit errôté, déporés eux archives de 
Âa maivie, cut bernus à la disponition do tout intéronaé, sèxe| 
séiioné à 1a norte de La mairie et inséré, aux rois du 
titlonnaire, dune un journal d'annonces 1é luna du dé 
mont par Les coins du Faire de SAINI.EONEVE, 

gorge le présent exrêté doit £tro conservé eb présenté |. 
où quisi tiens : _ ef 

Rue Se Le Gocrétaire Général de l'Isère, Le Hoire ds | 
VS ot L'ilnepoctour des Etablisagmenta (lasaés éônt 

chaveds, dhagun en ce qui ls concerne, de l'éxéoution ên 
rrésant avrêté, qui son noti?ié È 1'{ntéroucé, ‘ 

  

      

    

Pour empliation : GRENOBLE, le 10 déconkre 1965 

Tour le Fréfet, 
Le Secrétaire Génével 

J, HASSENDES 

     



# 

    

s 
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FABRIQUE DE CIMENT avec BROYAGE ET INSTALLATION LP. 

de COMBUSTION 

JPREFECIONE 

N°       
J « Les ateliers et leurs annexes, seront installés conformément aux pie 

joints au dossier déposée 

Toute modification à ces plans devra préalablement à sa réalisation,faire 
l'objet d'un envoi au Préfet. 

II — PRESCRIPTIONS CONCERNANT L.INSTALLATION DE BROYAGE — 

À - L'appareillage ayant pour objet le broyage des pierres, cailloux du 
autres produits minéraux naturels, entrant dans la fabrication des ciments, sera 
installé dans un local, spécial, clos parfaitement dané toutes les directions, 
construit dans le but d'empêcher la propagation des bruits et vibrations émis. 

par cet appareillage en dehors de ce locale   
2 — Les moteurs, appareils mécaniques, ventilateurs, tranemissions, machines, 

‘ annexes à l'atelier de broyage devront être installés dans les mêmes conditions 
d‘insonorisation que l'étolier de broyage proprement dit de manière à assurer la 

tranquillité du voisinage. ‘ 

3 - L'atelier sera maintenu en constant état de Propretéo 

- . 4 « Les poussières émises par l'installation de broyage, les fumées et buées 
les gaz odorants ouoorrosifs devront être captées et épurées dans les conditions 

‘. fixées au paragraphe 1° du Titre V spécial à cet objet, ci-dessouse 

III = : ANSTALLATTON DE _COMBUSTION » 

(A = LE FOYER — 

19 = La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en 

* fonction de:la puissance calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible 

de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la combustion et réduire 

au minimum les dégagements de 882) poussières ou vésicules indésirables 

Pour satisfaireà cette condition la longaeur du foyer devra être supé— 

rieure de O0 m 30 à la longueur de la flamme du brûleutre 

Le réglage de la quantité d'air correspondant aux différents débits 

du combustible liquide devra être assuré par un contrôle continu de la composition 

chimique du gas de oombustion, faisant connaître le dosage du gaz oarbonique et 

de l'oxygène 

csefoce 

 



Le sole devra être garnie de briques réfractaires afin de favoriser la 

combustion de combustibles liquides. 

B = CONDUITS D.EVACUATION DES GAZ DE COMBUSTION 

29 — Les conduits d'évacuation seront étanches afin d'éviter toutes 

infiltrations éventuelles de composés gazeux vers des locaux occupés par des 

tiers. Ils seront construits en matériaux suffisamment isolants pour que 16 voi 

sinage ne soit pas incommodé par la chaleur. En outre leur hauteur, leur cons- 

truction et leurs dimensions devront assurer un tirage convenable permettant une 

bonne combustion et une bonne diffusion des gaz de combustion dans l'atmosphère 

3 « La hauteur de la cheminée sera telle que le voisinage ne soit 

pas incommodé par les dégagements de gaz ou de poussièrese 

La vitesse du gaz de combustion dans le cheminée devra être au 

minimum de 9 mètres par secondes 

49 « Pour permettre le contrôle des émissions de gaz et de fumées et. 

faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées 

où conduits d'évaouation devront être pourvus d'un orifice obturale comnodément 

accessible, situé dans une partie rectiligne de la cheminée à une distance du 

‘ point d'introduction des gaz égale à huit fois au moins le diamètre ou le côté de 

ladite cheminées 

C = COMBUSTIBLE ET CONDUITE DE LA COMBUSTION 

i . 59 — L'allumage des brûleurs sera effeotué en utilisant du fuel ‘ 

: domestique. Il:sere mis en place afin de contrôler la bonne marche de la combus- 

.. tions. . : ‘ Fo 

© L — un analyseur permanent en gaz carbonique et en oxygène 

- un indicateur de température des fumées ‘ 

, Les résultats de ce contrôle et les mesures effectuées par l'exploitant 

: seront consignés dans un cahier spécialement afféoté à l'installation de combus- 

tion:et mentionné au $ F suivant. 

- ‘D = PRÉCAUTIONS CONTRE LE BRUT 

NS .6° = La construction de l'ensemble de l'installation, foyer, brûleurs 

. appareils de filtration ou d'épuration des gaz; moteurs, ventilateurs, etc. et 

gon fonctionnement devront être tels qu'il ne puisse en résulter de bruits ou 

”trépidations gênante pour le ‘voisinagee 

: 5 Notemment le brûleurdevra être fixé par silent-bloo sur la . 

chaudière, et une liaison souple devra exister entre le ventilateur et le brûleure 

T9 = L'entretien de l'installation de combustion 8e fera soigneuse— 

ment et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ns 

présentant pas d'inconvénient pour le voisinage 

TK ° : : : | | _- | . …. o.0/000 

        

 



Cotte opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'en- 

semble des conduite d'évacuation des gaz .de combustion et sur les appareils de 

filtration et d'épuration. Un compte-rendu d'entretien sera porté après chaque 

opération sur le cahier de fonctionnement de l'installation de combustion. 

89 — Un cahier de fonctionnement de l'installation de combustion sera 

tenu par l'exploitant st mis à la disposition de l'Inspecteur des Etablissements 

classés. Dans 0e cahier seront consignés 3 

. — les résultats des contrôles de la marche de la combustion 

- les compte-rendus d'entretien 

— les observations particulières. 

IV = FABRIQUE DE CIMENT + 

19 — Les fours seront placés à distance convenable de toute partie 

"inflammable des bâtiments supportant ces fours de manièreà éviter tout danger 

d'incendies : 

: 29 = Les conduits reliant les fours à l'installation de broyage et à 

l'installation de combustion seront étanches et ne devront laisser échapper dans !: 

l'atmosphère ni poussière, ni gazes 

V = EPURATION DES GAZ REJÈTES DANS L.ATNOSPHÈRE : 

' 1° — L'ensemble de l'installation comprenant l'installation de broyage : 

l'inégtallation de combustion et les fours de cuisson du ciment, ne communiquera 

avec l'atmosphère extérieure que par une installation de captation de poussières; : 

ne laissant passer par m3 de gaz rejeté, mesuré à 0° et 160 m/m de mercure qu'une: 

quantité de poussière inférieure ou égale à O gr 500c ‘ | 

  

29 — La teneur en gaz sulfureux des gaz de combustion émis par l'en- 
{À . 

| 2 £ 3 ; ï. 

semble décrit au 1° ci-dessus; sera ramené à un taux voisin de 0, par combinaison. 

in du gaz sulfureux avec les composés basiques de la fabrication das ciments avec Cie 

lesquels il se trouve en:contact dans les fours et sécheurse : 

°< À y = HYCTENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS : ‘ 

u 19 - Le personnel de surveillance de l'installation de broyage dis- 

posera d'une eabine de gurveillance insonorigée. 

29 = L'exploitant devra en outre 86 conformer strictement aux dispo— 

sitions édictées par le Livre II du Code âu Travail et aux décrets règlementaires, 

et arrôtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécu- 

rité des travailleurs, notamment au décret du 10 Juillet 1913 visant les mesures 

générales de proteotion et de salubrité is pour être annëxé à mon or re , ; r être annexé à mon ariei. 
, i ° | en date de ce jour. 

GRENOBLE, ke 1 DEC: 
x ; puy —ii + 

    

- Pour te Préfet 

Le\Chef de Bureau délégué, 

A ] 

      


